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N°
Rapport OBJET DELIBERATION OBSERVATIONS

29   - 07  
DGSD-

COORD

Proposition de motion concernant la situation de 
l’administration douanière en Guyane ADOPTE

18   - 07  
DAFED

Répartition 2007 du fond départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle pour l’année 2006 ADOPTE

20   - 07  
DAFED Débat sur les Orientations Budgétaires 2007 ACTE

02-07     :  
DGSD-
SAEE

Demandes de garanties d’emprunts( 50% ) formulées 
par la Société Immobilière de la GUYANE :

- construction de 22 PLS et de 26 LLS à MACOURIA 
(Sainte Agathe)                                                                 

- construction de 48 PLS  et de12 LLS à SAINT-
GEORGES DE L’OYAPOCK (Résidence GABIN) 

ADOPTE
Quotité à garantir : 1 359 186,00 €

Quotité à garantir :    961 191,50 €

Quotité à garantir : 2 589 970,00 €

Quotité à garantir :    416 697,00 €
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03-07     :  
DGSD-
SAEE

Demandes de garanties d’emprunts ( 50% ) formulées 
par la Société Immobilière de la GUYANE 

Acquisition de 3 parcelles à Saint-Laurent-du-Maroni

Acquisition de 2 parcelles à Cayenne 

Acquisition d’une parcelle Macouria (lieu dit Parépou)

ADOPTE
Quotité à garantir : 1 751 881,50 €

Quotité à garantir :     550 000,00 €

Quotité à garantir : 1 358 428,50 €

19-07     :  
DGSD-
SAEE

Demandes de garanties d’emprunts ( 50% ) formulées 
par la Société d’Economie Mixte de Saint-Martin 
(SEMSAMAR) 

Acquisition et aménagement de 2 parcelles à 
MACOURIA

Construction de logements locatifs à Macouria au 
quartier « les Frangipaniers » :

48 LLS

21 LLTS

ADOPTE

Quotité à garantir : 2 750 000, 00 €

Quotité à garantir : 1 732 961,50 €

Quotité à garantir :    661 697,00 €

22-07     :  
DIR-COOP

Projet « GUYESSH KONTRE »

ADOPTE Montant : 70 200 € pour 3 ans, soit 23 400 € par an 

23-07
DIR-COOP

Projet « Les Enfants de l’Eldorado»
ADOPTE Montant : 30 000 €  pour 3 ans soit 10 000 € par an



24-07     :  
DIR-COOP

Projet « Alliance Guyane Suriname »

ADOPTE Montant : 57 000 € pour 3 ans soit 19 000 € par

04-07
SEC-ASS

Projets de décrets relatifs aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables à l’activité de soins de 
traitement des grands brûlés et modifiant le code de la 
santé publique (dispositions réglementaires) FAVORABLE Des dispositions de ces projets

01-07     :  
DDA Subventions aux communes

ADOPTE Pour l’attribution de subventions pour leurs équipements communaux 
aux communes suivantes :

Awala-Yalimapo

(62 500€)

Eclairage public bourg ; 

Revêtement de la voirie rurale en bi-couche

Cayenne

 (500 000 €)

Renforcement  et  amélioration  du  réseau 
routier

Curage et  entretien  berges   grand  canaux 
principaux

Iracoubo 

(62 500 €)

Réfection  des  rues  Gippet  et  Auguste  à 
Bellevue

Achèvement des travaux de la médiathèque



Macouria 

(75 000 €)

Extension  annexe mairie phase 2

Réalisation d’une maison de quartier

11-07     :  
DT

Mise en concurrence de la ligne 68 P+ S – transport 
scolaire par voie fluviale

ADOPTE

Pour la prise en charge des maternelles,  primaires et secondaires 
pour  l’itinéraire  du  nouveau  Wacapou  /Village  Abdallah/bourg  de 
Maripa-soula)

Montant estimé à 230 € /jour  pour 180 jours de service par an

06-07     :  
PAT

Demande de transfert de propriété de la parcelle AS 
-137- P- formulée par la C.C.C.L

ADOPTE

  A  titre  onéreux   au  prix  de  1094  €   pour  la  régularisation  de 
l’occupation  actuelle  de  la  CCCL  et  la  construction  d’autres 
équipements  tel  un centre de tri  destiné à traiter  5000 tonnes de 
déchets recyclables par an et d’un quai de transfert

13-07     :  
PAT

Acquisition de terrains sis à Sinnamary constituant 
l’assise foncière de bâtiments techniques 
départementaux

ADOPTE

Il s’agit des terrains : - AM 217 d’une superficie de 13 a 31 valeur 
vénale est estimée à 15,99 € le m² 

- AB 398 d’une superficie de 30 a 54 ca valeur vénale estimée 15,99 
e le m²

14-07     :  
PAT

Acquisition du terrain d’assiette du Collège de Régina

ADOPTE
Pour cette cession à titre gracieux par la commune de Régina d’un 
terrain référencé F 576 d’une superficie de 4 ha 

15-07     :  
PAT

Demande de cession d’un terrain sis à Apatou formulée 
par la SIGUY constituant l’assise foncière de logements 
sociaux ADOPTE Pour une cession à l’Euro symbolique d’une parcelle de  4 167 m², 

valeur vénale estimée à 2 € le m² 

16-07     :  
PAT

Cession de l’Immeuble dénommé « Salle Polyvalente » à ADOPTE Pour une cession gratuite en l’état



la commune de Mana

17-07     :  
PAT

Demande de dénomination de la RD 16 formulée par le 
C.S.G REJETE Les routes départementales ne sont pas dénommées

27-07     :  
PAT

Actualisation  de  la  franchise  annuelle  accordée  au 
personnel  de  l’Etat  logé  par   nécessité  absolue  de 
service  dans les E.P.L.E ADOPTE

Le taux de la DGD en 2007 étant de + 2 5019 €

12- 07     :  
RTD Débat d’orientation budgétaire 2007 de la régie des 

transports du Département PREND ACTE 

25- 07     :  
DGSP-DIR Convention d’appui à la qualité du service rendu aux 

personnes handicapées par les maisons départementales 
des personnes handicapées

ADOPTE
Pour  la  passation  d’une  convetion   avec  la  Caisse  Nationale  de 
Solidarité  pour  l’autonomie une convention d’appui  à la  qualité  du 
service  rendu  aux  personnes  hadicapées  par  la  maison 
départementale des  personnes handicapées de Guyane

26- 07     :  
DGASP - Fixation du taux de reconduction  des budgets des 

établissements sociaux et médico-sociaux

- Détermination des eveloppes départementales affectées 
aux structures concerées pour l’année 2007

RETRAIT Pour une étude plus approfondie 

10- 07     :  
DGSP-SDD

Attribution de subventions au Conseil Général
ADOPTE

Pour la signature de conventions entre l’Etat et le Conseil Général 
attribuant :  - une subvention de 347 535 € pour la lutte contre les 
maladies humaines transmises par les insectes.

- une autre de 483 000€ concerant exlusivement le financement des 
opérations matérielles de démoustication.

21- 07     :  
DGD

Désignation d’un Conseiller Général pour siéger au 
conseil d’Administration du Parc Amazonien de Guyane ADOPTE Est désigné : : Monsieur Jocelyn AGELAS 

Le Président du Conseil Général étant membre de droit

28- 07     :  
SEC-ASS Désignation de trois représentants du Conseil Général 

pour siéger au Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de Guyane

ADOPTE Sont désignés :  (à vérifier je n’ai pas les noms excats, je n’étais pas 
dans la salle)

29- 07     :  
SEC-ASS Désignation de deux représentants pour siéger à  la au 

sein de la FOTSIG ADOPTE Sont désignés : Messieurs POLONY et AGELAS

LE PRESIDENT,
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